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L’article 129 de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001) (1)  (voir annexe)
abroge l’article L.114 bis du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre.

Cette disposition prend effet au 1er janvier 2002.

A compter de cette date, les pensions, bloquées en vertu des dispositions antérieures, seront payées selon
les bases de liquidation figurant sur la fiche de pension (fiche B), au taux commun sans plafonnement et
se verront appliquer sans restrictions toutes les revalorisations à venir de la valeur du point d’indice.

Les comptables veilleront donc à ce que les dossiers de l’espèce soient tous recensés et régularisés dans
les plus brefs délais.

En outre, il conviendra, lors d’une éventuelle révision de ces pensions, de prendre en compte les sommes
effectivement perçues sous l’empire de l’article L.114 bis précité.

Toute difficulté d’application de la présente instruction sera signalée, sous le présent timbre, à la direction
générale.

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur Général de la Comptabilité Publique

L’INSPECTEUR DES FINANCES CHARGÉ DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN-LOUIS ROUQUETTE

                                                  
1
 Journal officiel du 29 décembre 2001.
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ANNEXE : Article 129 de la loi de finances pour 2002 (n° 2001-1275 du 28 décembre 2001)

Article 129

L’article L.114 bis du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de la guerre est abrogé à
compter du 1er janvier 2002.


